
Les subventions et les contributions (96,4 millions) ont en
bonne part consisté en paiements incompressibles découlant
de l'appartenance du Canada à un certain nombre d'organis-

mes internationaux (ONU, OTAN, OCDE, Commonwealth,

Agence de coopération culturelle et technique, etc.).

(On trouvera ci-dessous la ventilation des dépenses de
34,9 millions qui relèvent du budget d'équipement).

Immeubles et autres biens
La gestion du portefeuille immobilier du Ministère à l'étran-

ger incombe au Bureau des biens, lequel gère aussi un
programme d'acquisition à long terme approuvé par le Conseil
du Trésor en 1974 et de nouveau en 1979. Doté d'un budget
annuel de 20 millions de dollars, ce programme a pour objet
d'obtenir des locaux plus économiques et satisfaisants par
l'achat de bureaux et de logements. Le portefeuille immobilier
a une valeur approximative de 250 millions de dollars tandis
que le budget annuel du Bureau s'élève à plus de 34 millions.

En 1980, le Bureau a presque achevé la construction d'une
chancellerie à Mexico; en outre, la rénovation de la chancelle-
rie de Paris et de ses annexes s'est poursuivie. La préparation
des plans de rénovation qui doivent permettre l'aménagement
d'un centre culturel à Canada House, à Londres, est allée de
l'avant et les travaux d'aménagement d'un centre culturel à
New York ont débuté. Le Bureau a également poursuivi les
négociations et la planification concernant des projets à Bel-
grade, Lagos, Moscou, La Havane, Pékin, Riyad, Tokyo et
Washington. Des rénovations mineures totalisant 1,5 million
de dollars ont été effectuées dans plusieurs missions tandis
qu'un programme d'entretien de 7,5 millions a également été

mené.

Le programme d'acquisition s'est principalement concentré
sur l'ouverture d'une nouvelle mission à Salisbury, au Zim-
babwe, où l'on a acheté une chancellerie, une résidence offi-
cielle et six logements pour le personnel. On a également
mené à terme l'achat des locaux devant abriter les chancelle-
ries à Copenhague et à,Caracas, et la mise en ceuvre d'un
projet conjoint a permis de terminer la construction de 9 des
13 logements destinés au personnel à Tokyo. Trois logements

ont été achetés à Singapour.

Parmi les autres activités importantes de l'année, mention-
nons la location de la chancellerie et des locaux pour le person-
nel à Quito, en Équateur, en prévision de l'ouverture d'une
mission dans ce pays, ainsi que l'emménagement dans de
nouvelles chancelleries des missions à Chicago, Séoul, Tunis et
Bogota (en plus de Caracas et de Copenhague). De nouvelles
résidences officielles ont également été louées à Séoul (Corée
du Sud) et à New York, cette dernière pour l'ambassadeur
auprès de la Conférence sur le droit de la mer. Pendant l'an-
née, le Bureau a intégré à ses devis les normes de construction

pour les handicapés.

Représentants étrangers au Canada et protocole

On compte maintenant 138 représentations diplomatiques
au Canada, à savoir 74 ambassadeurs en résidence, 21 hauts-

commissaires en résidence, 29 ambassadeurs non-résidents et
14 hauts-commissaires non-résidents. À cela viennent s'ajou-
ter l'OACI qui a son siège à Montréal et qui se compose de
représentants de 41 États, la délégation de la Commission des
communautés européennes, le Haut Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés, le Bureau international du tra-
vail, le Centre d'information audiovisuelle des Nations Unies
sur les établissements humains et le Bureau régional de l'AIE.
Il y a en plus 339 bureaux consulaires et autres représentations

étrangères au Canada.

Pendant 1980, le Bureau du protocole a assuré la liaison avec
ces missions, leur prodiguant services et conseils conformé-
ment aux lois et règlements du Canada et à ses obligations aux
termes des conventions internationales. La protection du per-
sonnel des ambassades et des consulats étrangers, les disposi-
tions protocolaires à l'égard du corps diplomatique et l'accueil
des visiteurs étrangers relèvent également du Bureau du pro-
tocole. Il est en outre chargé de surveiller l'application des
privilèges et des immunités dont jouissent 843 agents diploma-

tiques - dont certains résident à l'extérieur du Canada -
679 fonctionnaires consulaires ainsi que leurs familles et
421 personnes appartenant au personnel administratif et de
soutien étranger, ainsi que leurs familles. Entrent également
dans cette catégorie les 307 domestiques privés à l'emploi des
représentants étrangers. Le siège de l'OACI à Montréal
compte également un secrétariat qui regroupe 209 fonction-
naires internationaux, dont certains cadres supérieurs ayant
un statut semblable à celui des diplomates. Le Bureau a conti-
nué d'aider les représentants étrangers nouvellement arrivés à
comprendre les coutumes et les lois canadiennes ainsi que les
règlements qu'ils sont censés observer et, tout en protégeant
les intérêts des Canadiens, d'intervenir pour empêcher que
des mésententes entre membres de la communauté diploma-
tique et citoyens canadiens n'influent défavorablement sur le

travail des missions étrangères.

Le Bureau est également chargé d'accueillir les visiteurs
étrangers et de leur offrir l'hospitalité du gouvernement cana-
dien. En 1980, il a organisé 438 réceptions officielles et pris des
arrangements pour 117 visites officielles, visites privées et esca-
les techniques au Canada. Parmi les visites officielles, men-
tionnons celles du premier ministre du Japon, du président du
Mexique, du premier ministre de Belize, du président du
Rwanda et des ministres des Affaires étrangères des États-
Unis, de la Jamaïque, du Brésil, de Singapour, du Mali, de la
Malaisie, des Seychelles et de la Barbade. Le Bureau a égale-
ment coordonné les voyages du Premier ministre à Venise

(Sommet économique), au Royaume-Uni, en Suède, en Nor-
vège, en Arabie saoudite, en République arabe du Yémen, en
République fédérale d'Allemagne, en France et en Égypte,
ainsi que les visites du Secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures en France, au Mexique, au Zimbabwe, à Bruxelles
(OTAN), en Malaisie (ANASE), à Singapour, à Hong Kong,

au Botswana et à New York (AGNU).

(On peut se procurer la liste des représentants étrangers au
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